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ARRÊTÉ DE COMPOSITION DES MEMBRES DE LA SECTION CHARGEE 

D'EMETTRE UN AVIS POUR LES ACTIVITES DE MEDECINE D'URGENCE 

AUTORISEES AU SEIN DU COMITE CONSULTATIF D'ALLOCATION DES 

RESSOURCES MENTIONNE A L'ARTICLE R. 162-29 DU CODE DE LA 

SECURITE SOCIALE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-6-2, L. 162-22-8-2, R. 162-

29 et R. 162-29-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6122-1, L. 6311-2 et R. 6123-1 ; 

VU le décret n° 2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures 

d’urgences et des structures mobiles d’urgences et de réanimation  

VU l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du 

code de la sécurité sociale des structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de 

réanimation ; 

VU le règlement intérieur du comité consultatif d'allocation des ressources relatif aux activités 

d'urgence, de psychiatrie et de soins de suite et de réadaptation des établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 auprès de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 

22/10/2021 ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

CONSIDERANT la proposition de la Fédération Hospitalière de France en date du 05/02/2026 ; 

CONSIDERANT la proposition de France Assos Santé Normandie en date du 25/02/2026 ;  

CONSIDERANT la proposition de la Fédération Hospitalière Privée en date du 27/02/2026 ; 

CONSIDERANT la proposition du SAMU Urgences de France en date du 02/03/2026 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l’Association des Médecins Urgentistes de France  malgré 

les courriels adressés les 12 février, 26 février et 2 mars 2026 ; 
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CONSIDERANT l’absence de réponse du Syndicat National des Urgentistes de l’Hospitalisation 

Privée malgré les courriels adressés les 12 février, 26 février et 2 mars 2026 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :  

La section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence autorisées au sein du 

comité consultatif d'allocation des ressources mentionné à l'article R. 162-29 du code de sécurité sociale 

est composée comme suit :  

a) Représentants des organisations nationales des établissements de santé publics et privés : 

La Fédération Hospitalière de France a désigné les cinq représentants suivants : 

- Madame Valérie BILLARD ; suppléant : Monsieur Pierre ROMANILLOS ; 

- Madame Séverine KARRER ; suppléant : Monsieur Xavier BIAIS ; 

- Monsieur Driss BENNIS ; suppléante : Madame Corinne ROUX ; 

- Monsieur Nicolas BOUGAULT ; suppléant : Monsieur Jérôme RIFFLET ; 

- Monsieur Antoine IMBERTI ; suppléante : Docteur Magali LABIDI ; 

La Fédération Hospitalière Privée a désigné les trois représentants suivants :  

- Monsieur Samuel KOWALCZYK ; suppléant : Monsieur Benjamin ROUSSIER ; 

- Monsieur Morgan DA SILVA ; suppléante : Madame Sandrine PATRY ; 

- Monsieur Axel KUHNE ; suppléant : Madame Angèle APARO ; 

b) Représentants en région des associations professionnelles nationales des médecins urgentistes  

Sont nommés les deux représentants du SAMU Urgences de France suivants : 

- Docteur Bastien JULLIARD ; 

- Docteur Thomas DELOMAS ; 

c) Est nommé le représentant des associations d’usagers et de représentants des familles 

suivant : 

- Monsieur Léonard NZITUNGA ; suppléant : Monsieur Jean-Pierre LUCAS ; 
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Article 2 :  

Conformément au règlement intérieur du comité consultatif d’allocation des ressources de Normandie, 

les membres constituant la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence 

autorisées sont désignés ou nommés pour une durée de quatre ans. 

Article 3 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les 

particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent communiquer 

avec un tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 

Le Directeur de l’offre de soins de l'agence régionale de santé de Normandie est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 13 mars 2026, 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-03-16-00006

ARRÊTÉ DU 16 MARS 2026 FIXANT POUR LA

REGION NORMANDIE LA LISTE DES

ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX

CRITERES REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER

L'ACTE DE FERMETURE DE L'APPENDICE

AURICULAIRE GAUCHE PAR VOIE

TRANSCUTANEE
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ARRETE DU 16 MARS 2026 FIXANT POUR LA REGION NORMANDIE LA 

LISTE DES ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX CRITERES 

REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER L’ACTE DE FERMETURE DE 

L’APPENDICE AURICULAIRE GAUCHE PAR VOIE TRANSCUTANEE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU l’article L. 1151-1 du code de la santé publique ; 

VU les articles R.6123-69 et R.6123-74 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

d’implantation de l’activité de soins de chirurgie cardiaque ; 

VU les articles D.6124-179 à D.6124-185 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 

cardiologie pour les actes mentionnés au 3° de l’article R. 6123-129, cardiopathies ischémiques et 

structurelles de l’adulte ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX, Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 12 mai 2016 encadrant la pratique de l’acte de fermeture de l’appendice auriculaire 

gauche par voie transcutanée à certains établissements de santé en application des dispositions 

de l’article L. 1151-1 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ; 

VU la décision en date du 16 octobre 2025 portant délégation de signature de signature du Directeur 

général de l’ARS Normandie ; 

CONSIDERANT qu’il est attendu que l’Agence Régionale de Santé de Normandie fixe la liste des 

établissements de santé pouvant pratiquer l’acte de fermeture de l’appendice auriculaire gauche par 

voie transcutanée ; 

CONSIDERANT que, pour pouvoir pratiquer les actes, les établissements doivent être autorisés à 

pratiquer les activités de chirurgie cardiaque et de cardiologie interventionnelle pour les actes 

mentionnés au 3° de l’article R. 6123-129, cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte ;  

CONSIDERANT que, pour l’un des 3 établissements concernés, les autorisations d’activité de chirurgie 

cardiaque et de cardiologie interventionnelle, pour les actes mentionnés au 3° de l’article R. 6123-129, 

cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte, sont détenues par deux entités différentes, 
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Hôpital Privé Saint Martin et Institut Cardiologique de Caen mais se pratiquent au sein des mêmes locaux 

dans le cadre de parcours de soins coordonnés et complémentaires bien identifiés entre les opérateurs ; 

que par conséquent l’établissement identifié comme répondant aux critères sera dénommé dans le 

document Hôpital Privé Saint-Martin ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant dans la liste du présent arrêté disposent d’une équipe 

pluridisciplinaire qui sélectionne les patients éligibles à l’intervention lors d’une réunion de concertation, 

que l’équipe présente en salle est composée d’au moins deux opérateurs qualifiés (cardiologues 

interventionnels et/ou des rythmologues interventionnels) dont au moins un ayant acquis une 

compétence dans la ponction transseptale, un cardiologue échographiste, un anesthésiste-réanimateur 

et deux infirmières ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant sur la liste du présent arrêté disposent d’une équipe d’au 

d’opérateurs préalablement formés à la technique pouvant attestés d’une formation et pratiquent au 

moins 25 procédures par an ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant dans la liste du présent arrêté feront l’objet d’un contrôle 

par l’Agence Régionale de Santé relatif au respect des critères d’encadrement de la pratique.  

ARRÊTE 

Article 1 :  

La liste des établissements de santé normands répondant aux critères fixés par l’arrêté du 12 mai 2016 

encadrant la pratique de l’acte de fermeture de l’appendice auriculaire gauche par voie transcutanée 

est arrêté comme suit : 

- HOPITAL PRIVE SAINT MARTIN - N° FINESS 140003278 - 18 RUE DES ROQUEMONTS 14050 CAEN ; 

- CHU DE CAEN – N°FINESS 140000100 – AVENUE DE LA COTE DE NACRE 14033 ; 

- CHU de ROUEN – N° FINESS 760780239 – 1 RUE DE GERMONT 76031 ROUEN CEDEX 1. 

Article 2 :  

Les établissements de santé listés à l’article 1 du présent arrêté sont soumis au respect des conditions 

légales et réglementaires encadrant l’acte de fermeture de l’appendice auriculaire gauche par voie 

transcutanée.  

Article 3 :  

Conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du Code de Santé Publique, le présent arrêté est 

susceptible d’un recours hiérarchique auprès du ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et 

des Personnes handicapées par tout intéressé dans un délai de 2 mois à compter de la notification (en 

ce qui concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. Ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. 
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Article 4 :  

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de CAEN sis au 3, rue Arthur 

Leduc, BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de CAEN 

peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant 

www.telerecours.fr. 

Article 5 :  

Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé aux établissements de santé listés, et publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie. 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision. 

 

 Fait à Caen, le 16 mars 2026 

 Le Directeur général de l’ARS 

 

 François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-03-16-00009

ARRÊTÉ DU 16 MARS 2026 FIXANT POUR LA

REGION NORMANDIE LA LISTE DES

ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX

CRITERES REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER

L'ACTE DE POSE DE BIOPROTHESES

VALVULAIRES AORTIQUES PAR VOIE

TRANSCATHETER OU PAR VOIE TRANSAPICALE

(TAVI)
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ARRETE DU 16 MARS 2026 FIXANT POUR LA REGION NORMANDIE LA 

LISTE DES ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX CRITERES 

REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER L’ACTE DE POSE DE BIOPROTHESES 

VALVULAIRES AORTIQUES PAR VOIE TRANSCATHETER OU PAR VOIE 

TRANSAPICALE (TAVI) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU l’article L. 1151-1 du code de la santé publique ; 

VU les articles R.6123-69 et R.6123-74 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

d’implantation de l’activité de soins de chirurgie cardiaque ; 

VU les articles D.6124-179 à D.6124-185 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 

cardiologie pour les actes mentionnés au 3° de l’article R. 6123-129, cardiopathies ischémiques et 

structurelles de l’adulte ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX, Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 30 mai 2024 encadrant la pratique de l’acte de pose de bioprothèses valvulaires 

aortiques par voie transcatheter ou par voie transapicale à certains établissements de santé en 

application des dispositions de l’article L. 1151-1 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ; 

VU la décision en date du 16 octobre 2025 portant délégation de signature de signature du Directeur 

général de l’ARS Normandie ; 

CONSIDERANT qu’il est attendu que l’Agence Régionale de Santé de Normandie fixe la liste des 

établissements de santé pouvant pratiquer l’acte de pose de bioprothèses valvulaires aortiques par voie 

transcatheter ou par voie transapicale ; 

CONSIDERANT que, pour pouvoir pratiquer les actes, les établissements doivent être autorisés à 

pratiquer les activités de chirurgie cardiaque et de cardiologie interventionnelle pour les actes 

mentionnés au 3° de l’article R. 6123-129, cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte ; 
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CONSIDERANT que pour l’un des 3 établissements concernés, les autorisations d’activité de chirurgie 

cardiaque et de cardiologie interventionnelle, pour les actes mentionnés au 3° de l’article R. 6123-129, 

cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte, sont détenues par deux entités différentes, 

Hôpital Privé Saint Martin et Institut Cardiologique de Caen mais se pratiquent au sein des mêmes locaux 

dans le cadre de parcours de soins coordonnés et complémentaires bien identifiés entre les opérateurs ; 

que par conséquent l’établissement identifié comme répondant aux critères sera dénommé dans le 

document Hôpital Privé Saint-Martin ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant dans la liste du présent arrêté disposent d’une équipe 

pluridisciplinaire qui sélectionne les patients éligibles à l’intervention lors d’une réunion de 

concertation composée d'au moins un médecin cardiologue non interventionnel, un médecin 

cardiologue interventionnel, un chirurgien thoracique et cardio-vasculaire, un anesthésiste-réanimateur 

spécialisé en chirurgie cardiaque ;  

CONSIDERANT que les établissements figurant sur la liste du présent arrêté disposent d'équipes 

médicales et paramédicales préalablement formées à la technique de pose de bioprothèses valvulaires 

aortiques par voie transcatheter et que leurs praticiens ont l'expérience du franchissement du 

rétrécissement aortique serré et de la valvuloplastie par ballonnet ou une expérience des techniques de 

mise en place des endoprothèses aortiques thoraciques ou membranes d’oxygénation extracorporelle 

(MOEC) percutanées ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant sur la liste du présent arrêté pratiquent au moins 100 

TAVI par an et 200 actes de chirurgie valvulaire par an ; 

CONSIDERANT que les établissements de santé figurant dans la liste participent au registre de suivi 

France TAVI ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant dans la liste du présent arrêté feront l’objet d’un contrôle 

par l’Agence Régionale de Santé relatif au respect des critères d’encadrement de la pratique.  

ARRÊTE 

Article 1 :  

La liste des établissements de santé normands répondant aux critères fixés par l’arrêté du 30 mai 2024 

encadrant la pratique de l’acte de pose de bioprothèses valvulaires aortiques par voie transcatheter ou 

par voie transapicale est arrêté comme suit : 

- HOPITAL PRIVE SAINT MARTIN - N° FINESS 140003278 - 18 RUE DES ROQUEMONTS 14050 CAEN ; 

- CHU DE CAEN – N°FINESS 140000100 – AVENUE DE LA COTE DE NACRE 14033 ; 

- CHU de ROUEN – N° FINESS 760780239 – 1 RUE DE GERMONT 76031 ROUEN CEDEX 1. 

Article 2 : 

Les établissements de santé listés à l’article 1 du présent arrêté sont soumis au respect des conditions 

légales et réglementaires encadrant l’acte de pose de bioprothèses valvulaires aortiques par voie 

transcatheter ou par voie transapicale. 
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Article 3 : 

Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10-1 du Code de Santé Publique, le présent arrêté est 

susceptible d’un recours hiérarchique auprès du ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et 

des personnes handicapées par tout intéressé dans un délai de 2 mois à compter de la notification (en 

ce qui concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. Ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. 

Article 4 : 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de CAEN sis au 3, rue Arthur 

Leduc, BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de CAEN 

peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant 

www.telerecours.fr. 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé aux établissements de santé listés, et publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie. 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision. 

 

 Fait à Caen, le 16 mars 2026 

 Le Directeur général de l’ARS 

 

 François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-03-16-00008

ARRÊTÉ DU 16 MARS 2026 FIXANT POUR LA

REGION NORMANDIE LA LISTE DES

ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX

CRITERES REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER

L'ACTE DE RETRECISSEMENT DE L'ORIFICE

ATRIOVENTRICULAIRE GAUCHE PAR DISPOSITIF

PAR VOIE ENDOVASCULAIRE (MITRACLIP®).
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ARRÊTÉ DU 16 MARS 2026 FIXANT POUR LA REGION NORMANDIE LA 

LISTE DES ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX CRITERES 

REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER L’ACTE DE RETRECISSEMENT DE 

L’ORIFICE ATRIOVENTRICULAIRE GAUCHE PAR DISPOSITIF PAR VOIE 

ENDOVASCULAIRE (MITRACLIP®). 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU l’article L. 1151-1 du code de la santé publique ; 

VU les articles R.6123-69 et R.6123-74 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

d’implantation de l’activité de soins de chirurgie cardiaque ; 

VU les articles D.6124-179 à D.6124-185 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 

cardiologie pour les actes mentionnés au 3° de l’article R. 6123-129 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX, Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 6 octobre 2016 encadrant la pratique de l’acte de « Rétrécissement de l’orifice 

atrioventriculaire gauche par dispositif par voie veineuse transcutanée et voie transeptale avec 

guidage par échographie-doppler par voie transoesophagienne » à certains établissements de 

santé en application des dispositions de l’article L. 1151-1 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ; 

VU la décision en date du 16 octobre 2025 portant délégation de signature de signature du Directeur 

général de l’ARS Normandie ; 

CONSIDERANT qu’il est attendu que l’Agence Régionale de Santé de Normandie fixe la liste des 

établissements de santé pouvant pratiquer l’acte de rétrécissement de l’orifice atrioventriculaire par 

voie endovasculaire sous guidage échographique par voie transoesophagienne ; 

CONSIDERANT que, pour pouvoir pratiquer les actes, les établissements doivent être autorisés à 

pratiquer les activités de chirurgie cardiaque et de cardiologie interventionnelle pour les actes 

mentionnés au 3° de l’article R. 6123-129, cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte ; 
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CONSIDERANT que, pour l’un des 3 établissements concernés, les autorisations d’activité de chirurgie 

cardiaque et de cardiologie interventionnelle, pour les actes mentionnés au 3° de l’article R. 6123-129, 

cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte, sont détenues par deux entités différentes, 

Hôpital Privé Saint Martin et Institut Cardiologique de Caen mais se pratiquent au sein des mêmes locaux 

dans le cadre de parcours de soins coordonnés et complémentaires bien identifiés entre les opérateurs ; 

que par conséquent l’établissement identifié comme répondant aux critères sera dénommé dans le 

document Hôpital Privé Saint-Martin ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant dans la liste du présent arrêté disposent d’une équipe 

pluridisciplinaire qui sélectionne les patients éligibles à l’intervention lors d’une réunion de concertation, 

que cette équipe est composée d’au moins un chirurgien cardiovasculaire et thoracique, un cardiologue 

interventionnel, un cardiologue clinicien un échocardiographiste et un anesthésiste-réanimateur ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant sur la liste du présent arrêté disposent d’une équipe d’au 

moins 2 opérateurs préalablement formés à la technique ; qu’ils peuvent attestés d’une expérience d’au 

moins quarante procédures et 24 procédures par an ; 

CONSIDERANT que les établissements de santé figurant dans la liste participent au registre de suivi 

MITRAGISTER ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant dans la liste du présent arrêté feront l’objet d’un contrôle 

par l’Agence Régionale de Santé relatif au respect des critères d’encadrement de la pratique.  

ARRÊTE 

Article 1 :  

La liste des établissements de santé normands répondant aux critères fixés par l’arrêté du 6 octobre 2016 

encadrant la pratique de l’acte de « Rétrécissement de l’orifice atrioventriculaire gauche par dispositif 

par voie veineuse transcutanée et voie transeptale avec guidage par échographie-doppler par voie 

transoesophagienne » est arrêté comme suit : 

- HOPITAL PRIVE SAINT MARTIN - N° FINESS 140003278 - 18 RUE DES ROQUEMONTS 14050 CAEN ; 

- CHU DE CAEN – N°FINESS 140000100 – AVENUE DE LA COTE DE NACRE 14033 ; 

- CHU de ROUEN – N° FINESS 760780239 – 1 RUE DE GERMONT 76031 ROUEN CEDEX 1. 

Article 2 :  

Les établissements de santé listés à l’article 1 du présent arrêté sont soumis au respect des conditions 

légales et réglementaires encadrant l’acte de rétrécissement de l’orifice atrioventriculaire gauche par 

dispositif par voie veineuse transcutanée et voie transeptale avec guidage par échographie-doppler par 

voie transoesophagienne. 

Article 3 :  

Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10-1 du Code de Santé Publique, le présent arrêté est 

susceptible d’un recours hiérarchique auprès du ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et 
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des Personnes handicapées par tout intéressé dans un délai de 2 mois à compter de la notification (en 

ce qui concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. Ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. 

Article 4 :  

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de CAEN sis au 3, rue Arthur 

Leduc, BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de CAEN 

peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant 

www.telerecours.fr. 

Article 5 :  

Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé aux établissements de santé listés, et publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie. 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision. 

 

 Fait à Caen, le 16 mars 2026 

 Le Directeur général de l’ARS 

 

 François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-03-16-00007

ARRÊTÉ DU 16 MARS 2026 FIXANT POUR LA

REGION NORMANDIE LA LISTE DES

ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX

CRITERES REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER

L'IMPLANTATION INTRAVENTRICULAIRE DROIT

D'UN STIMULATEUR CARDIAQUE DEFINITIF

SIMPLE CHAMBRE, PAR VOIE VEINEUSE

TRANSCATHETER, SANS POSE DE SONDE

(MICRA®)
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ARRETE DU 16 MARS 2026 FIXANT POUR LA REGION NORMANDIE LA 

LISTE DES ETABLISSEMENTS DE SANTE REPONDANT AUX CRITERES 

REGLEMENTAIRES POUR PRATIQUER L’IMPLANTATION 

INTRAVENTRICULAIRE DROIT D’UN STIMULATEUR CARDIAQUE 

DEFINITIF SIMPLE CHAMBRE, PAR VOIE VEINEUSE TRANSCATHETER, 

SANS POSE DE SONDE (MICRA®). 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU l’article L. 1151-1 du code de la santé publique ; 

VU les articles R.6123-69 et R.6123-74 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

d’implantation de l’activité de soins de chirurgie cardiaque ; 

VU les articles D.6124-179 à D.6124-185 du code de la santé publique relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 

cardiologie relatifs aux actes de la modalité mentionnée au 4° de l’article R. 6123-130, modalité 

rythmologie interventionnelle mention D ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX, Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 25 octobre 2018 encadrant la pratique d’implantation intraventriculaire droit d’un 

stimulateur cardiaque définitif simple chambre, par voie veineuse transcatheter, sans pose de 

sonde à certains établissements de santé en application des dispositions de l’article L. 1151-1 du 

code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ; 

VU la décision en date du 16 octobre 2025 portant délégation de signature de signature du Directeur 

général de l’ARS Normandie ; 

CONSIDERANT qu’il est attendu que l’Agence Régionale de Santé de Normandie fixe la liste des 

établissements de santé pouvant pratiquer l’implantation intraventriculaire droit d’un stimulateur 

cardiaque définitif simple chambre, par voie veineuse transcatheter, sans pose de sonde ; 
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CONSIDERANT que, pour pouvoir pratiquer les actes, les établissements doivent être autorisés à 

pratiquer les activités de chirurgie cardiaque et les actes de cardiologie interventionnelle de la modalité 

mentionnée au 4° de l’article R. 6123-130, modalité rythmologie interventionnelle mention D ; 

CONSIDERANT que, pour l’un des 3 établissements concernés, les autorisations d’activité de chirurgie 

cardiaque et de cardiologie interventionnelle, pour les actes mentionnés au 4° de l’article R. 6123-130, 

modalité rythmologie interventionnelle mention D, sont détenues par deux entités différentes, Hôpital 

Privé Saint Martin et Institut Cardiologique de Caen mais se pratiquent au sein des mêmes locaux dans 

le cadre de parcours de soins coordonnés et complémentaires bien identifiés entre les opérateurs ; que 

par conséquent l’établissement identifié comme répondant aux critères sera dénommé dans le 

document Hôpital Privé Saint-Martin ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant dans la liste du présent arrêté disposent d’une équipe 

pluridisciplinaire qui sélectionne les patients éligibles à l’intervention lors d’une réunion de concertation ; 

CONSIDERANT que les établissements figurant sur la liste du présent arrêté disposent d’une équipe 

d’opérateurs formés à la technique pouvant attestés d’une formation théorique initiale dans un centre 

habilité et une formation pratique par compagnonnage (avec au moins 5 patients) et pratiquent au 

moins 24 procédures par an ;  

CONSIDERANT que les établissements figurant dans la liste du présent arrêté feront l’objet d’un contrôle 

par l’Agence Régionale de Santé relatif au respect des critères d’encadrement de la pratique.  

ARRÊTE 

Article 1 :  

La liste des établissements de santé normands répondant aux critères fixés par l’arrêté du 25 octobre 

encadrant la pratique d’implantation intraventriculaire droit d’un stimulateur cardiaque définitif simple 

chambre, par voie veineuse transcatheter, sans pose de sonde (MICRA®) est arrêté comme suit : 

- HOPITAL PRIVE SAINT MARTIN - N° FINESS 140003278 - 18 RUE DES ROQUEMONTS 14050 CAEN ; 

- CHU DE CAEN – N°FINESS 140000100 – AVENUE DE LA COTE DE NACRE 14033 ; 

- CHU de ROUEN – N° FINESS 760780239 – 1 RUE DE GERMONT 76031 ROUEN CEDEX 1. 

Article 2 :  

Les établissements de santé listés à l’article 1 du présent arrêté sont soumis au respect des conditions 

légales et réglementaires encadrant l’acte de rétrécissement de l’orifice atrioventriculaire gauche par 

dispositif par voie veineuse transcutanée et voie transeptale avec guidage par échographie-doppler par 

voie transoesophagienne. 

Article 3 :  

Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10-1 du Code de Santé Publique, le présent arrêté est 

susceptible d’un recours hiérarchique auprès du ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et 

des Personnes handicapées par tout intéressé dans un délai de 2 mois à compter de la notification (en 
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ce qui concerne le demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. Ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. 

Article 4 :  

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de CAEN sis au 3, rue Arthur 

Leduc, BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de CAEN 

peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant 

www.telerecours.fr. 

Article 5 :  

Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé aux établissements de santé listés, et publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie. 

Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision. 

 

 Fait à Caen, le 16 mars 2026 

 Le Directeur général de l’ARS 

 

 François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-03-16-00004

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE REGULER

L'ACCES AUX STRUCTURES D'URGENCE 7

JOURS/7 ET H24 AU PROFIT DES

ETABLISSEMENTS DISPOSANT DE

L'AUTORISATION D'ACTIVITE DE SOINS DE

MEDECINE D'URGENCE REGULES PAR LE SAMU

27
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE REGULER L’ACCES AUX 

STRUCTURES D’URGENCE 7 JOURS/7 ET H24 AU PROFIT DES 

ETABLISSEMENTS DISPOSANT DE L’AUTORISATION D’ACTIVITE DE 

SOINS DE MEDECINE D’URGENCE REGULES PAR LE SAMU 27 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment son article R.6123-18-3 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant 

la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 

et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de l’activité 

de médecine d’urgence ; 

VU le décret n° 2023-1376 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions techniques de 

fonctionnement de l’activité autorisée de médecine d’urgence ; 

VU l’arrêté du 18 mars 2025 relatif à la régulation pérenne de l’accès aux services d’urgences ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU la décision en date du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général 

de l’ARS Normandie ; 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 15 mars 2016 à effet du 15 mars 

2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgence du Centre 

Hospitalier (CH) de Gisors ;  
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VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 15 mars 2016 à effet du 15 mars 

2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgence du Centre 

Hospitalier (CH) de Bernay ;  

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 15 mars 2016 à effet du 15 mars 

2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgence du Centre 

Hospitalier (CH) de Verneuil d’Avre et Iton ;  

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 15 mars 2016 à effet du 15 mars 

2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgence de l’Hôpital Privé 

Pasteur ;  

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 21 septembre 2016 à effet du 21 

septembre 2017 portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgence du 

Centre Hospitalier (CH) de Pont Audemer ;  

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 11 mai 2020 à effet du 6 mai 2021 

portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgence du Centre Hospitalier 

Eure-Seine (CHES) pour les sites d’Evreux et de Vernon ; 

VU l’avis favorable du Comité Consultatif d’Allocation des Ressources section Urgences (CCAR -U) 

en date du 3 octobre 2025 ; 

CONSIDERANT que tous les établissements du département de l’Eure disposant d’une autorisation 

d’activité de soins de médecine d’urgence , visés et régulés par le service d’aide médicale urgente 

(SAMU) 27, ont sollicité l’Agence Régionale de Santé de Normandie en vue de bénéficier d’une 

autorisation de réguler l’accès  à leur activité de soins de médecine d’urgence, modalité structure des 

urgences, par un appel préalable au 15 avant tout déplacement d’un usager vers un service d’urgence 

du département de l’Eure à compter du 16 mars 2026, tous les jours de la semaine, en H24 ; 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par des circonstances locales durables ; que pour 

maintenir un accès pour la population de tout le territoire de l’Eure aux soins urgents, une procédure 

de mise sous régulation préalable par le 15 de l’accès à toutes les structures des urgences régulées 

par le SAMU 27 contribue à préserver et optimiser les ressources et garantir une réponse à tout besoin 

de soins urgents ressentis via l’ orientation la plus adaptée pour les usagers, pouvant être un 

établissement de santé ou une structure de médecine de ville ; qu’en outre, un accueil est maintenu 

dans chaque structure de médecine d’urgence visée afin de gérer les admissions régulées par le SAMU 

27 ou les arrivées directes de patients, d’assurer une continuité des soins, de joindre le SAMU centre 

15 ou le médecin urgentiste en cas d’urgences ou demandes d’avis médical; 

CONSIDERANT que l’organisation prévue a été portée à la connaissance de tous les professionnels 

de santé du territoire hospitaliers ou de ville ; 

CONSIDERANT que le CH Eure-Seine, siège du SAMU 27, s’engage à effectuer une évaluation 

hebdomadaire de l’organisation régulée mise en place ; et que l’établissement devra adapter 

l’organisation prévue le cas échéant sur la base des retours de l’évaluation. 
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ARRÊTE 

Article 1 :  

Les établissements disposant d’une autorisation d’activité de soins de médecine d’urgence, modalité 

structure des urgences, régulés par le SAMU 27 sont autorisés à mettre sous régulation l’accès à leur 

service des urgences via le SAMU 27, tous les jours, en H24, à compter du 16 mars 2026. 

Article 2 :  

La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins (SAS) de l’Eure en 

application de l’article R.6123-18-3-1° du code de la santé publique. 

L’orientation préalable prévue à l’article R. 6123-18-3-2° du code de la santé publique est réalisée dans 

chaque structure des urgences par un infirmier d’orientation et d’accueil sur protocole de 

réorientation en application de l’article D. 6124-18 du même code. Chaque établissement concerné 

s’assure de la traçabilité de cette orientation. 

L’organisation de la régulation de l’accès peut inclure notamment l’absence de régulation préalable 

d’un patient adressé par son médecin traitant ou un médecin libéral.  

Article 3 : 

Le présent arrêté sera diffusé sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Normandie 

et des établissements de santé concernés.  

Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et des SAMU des départements 

limitrophes, à savoir l’Orne, le Calvados et la Seine Maritime, de la section chargée d'émettre un avis 

pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des 

représentants des professionnels de santé des établissements de santé autorisés à réguler, des 

établissements de santé du territoire, de l’Union Régionale des Médecins Libéraux et du conseil 

départemental de l’ordre des médecins. 

Article 4 : 

Les établissements de santé autorisés à réguler s’engagent à mettre tout en œuvre afin de garantir un 

fonctionnement normal de l’activité de soins de médecine d’urgence, modalité structure des 

urgences. 

Dans l’éventualité où les résultats de l’évaluation de cette procédure identifieraient des difficultés de 

mise en œuvre, l’Agence régionale de santé de Normandie se réserve le droit de mettre en œuvre la 

procédure de suspension de cette autorisation de mise sous régulation préalable. 

Article 5 : 

Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, le présent 

arrêté est susceptible d’un recours hiérarchique auprès du ministère de la Santé, des Familles, de 

l’Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 
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Article 6 : 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen sis au 53 rue 

avenue Gustave Flaubert – 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de 

Rouen peut se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le 

site suivant www.telerecours.fr. 

Article 7 : 

Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé avec accusé de réception, aux Directeurs des 

établissements de santé suivant : CH Evreux-Vernon, CH de Gisors, CH de Verneuil d’Avre et Iton, 

CH de Bernay, CH de Pont Audemer et de l’Hôpital Privé Pasteur.  

Article 8 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS de Normandie et les directeurs des CH Eure-Seine, CH de 

Gisors, CH de Verneuil d’Avre et Iton, CH de Bernay, CH de Pont Audemer et de l’Hôpital Privé 

Pasteur, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Caen, le 16 mars 2026 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-03-16-00004 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE REGULER L'ACCES AUX

STRUCTURES D'URGENCE 7 JOURS/7 ET H24 AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS DISPOSANT DE L'AUTORISATION D'ACTIVITE DE

SOINS DE MEDECINE D'URGENCE REGULES PAR LE SAMU 27

57



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-03-16-00005

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE REGULER

L'ACCES AUX STRUCTURES D'URGENCE ET

ANTENNE DE MEDECINE D'URGENCE 7 JOURS/7

ET H24 AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS

DISPOSANT DE L'AUTORISATION D'ACTIVITE

DE SOINS DE MEDECINE D'URGENCE REGULES

PAR LE SAMU 50

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-03-16-00005 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE REGULER L'ACCES AUX

STRUCTURES D'URGENCE ET ANTENNE DE MEDECINE D'URGENCE 7 JOURS/7 ET H24 AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS DISPOSANT

DE L'AUTORISATION D'ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE D'URGENCE REGULES PAR LE SAMU 50

58



 

  1/4  

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION DE REGULER L’ACCES AUX 

STRUCTURES D’URGENCE ET ANTENNE DE MEDECINE D’URGENCE 7 

JOURS/7 ET H24 AU PROFIT DES ETABLISSEMENTS DISPOSANT DE 

L’AUTORISATION D’ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE 

REGULES PAR LE SAMU 50 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment son article R.6123-18-3 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 

des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de 

médecine d’urgence ; 

VU le décret n° 2023-1376 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions techniques de fonctionnement 

de l’activité autorisée de médecine d’urgence ; 

VU l’arrêté du 18 mars 2025 relatif à la régulation pérenne de l’accès aux services d’urgences ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU la décision en date du 16 ocotbre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 2016 à effet du 27 mars 2017 

portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgences du Centre Hospitalier 

Public du Cotentin (CHPC) ;  
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VU  la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 2016 à effet du 27 mars 2017 

portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgences du Centre Hospitalier 

Mémorial France-Etas-Unis (CHM) de Saint-Lô ;  

VU  la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 2016 à effet du 27 mars 2017 

portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgences du Centre Hospitalier 

(CH) de Coutances ;  

VU  la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 2016 à effet du 27 mars 2017 

portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgences des Hôpitaux du Sid 

Manche site de Granville ;  

VU  la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 2016 à effet du 27 mars 2017 

portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgences des Hôpitaux du Sud 

Manche site d’’Avranches ;  

VU  la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 27 mars 2016 à effet du 27 mars 2017 

portant renouvellement pour l’activité de soins de médecine d’urgences du Centre Hospitalier 

(CH) de Saint Hilaire ; 

VU l’avis favorable du Comité Consultatif d’Allocation des Ressources section Urgences (CCAR -U) en 

date du 3 octobre 2025 ; 

CONSIDERANT que tous les établissements du département de la Manche disposant d’une autorisation 

d’activité de soins de médecine d’urgence visé et régulés pas le SAMU 50 ont sollicité l’Agence Régionale 

de Santé de Normandie en vue de bénéficier d’une autorisation de réguler l’accès à leur activité de 

médecine d’urgences, modalité structure des urgences, par un appel préalable au 15 avant tout 

déplacement vers un service d’urgences du département de la Manche à compter du 16 mars 2026, tous 

les jours de la semaine, en H24 ; 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par des circonstances locales durables ; que pour 

maintenir un accès pour la population de tout le territoire de la Manche aux soins urgents, une procédure 

de mise sous régulation préalable par le 15 de l’accès à toutes les structures des urgences régulées par le 

SAMU 50 contribue à préserver et optimiser les ressources et garantir une réponse à tout besoin de soins 

urgents ressentis via l’orientation la plus adaptée pour les usagers, pouvant être un établissement de 

santé ou une structure de médecine de ville; qu’en outre, un accueil est maintenu dans chaque structure 

de médecine d’urgence afin de gérer les admissions régulées par le SAMU 50 ou les arrivées directes de 

patients, d’assurer une continuité des soins, de joindre le SAMU centre 15 ou le médecin urgentiste en 

cas d’urgences ou demandes d’avis médical;  

CONSIDERANT que l’organisation prévue a été portée à la connaissance de tous les professionnels de 

santé du territoire hospitaliers ou de ville ; 

CONSIDERANT que le CH Mémorial France-Etas-Unis de Saint-Lô, siège du SAMU 50, s’engage à effectuer 

une évaluation hebdomadaire de l’organisation régulée mise en place ; que l’établissement devra 

adapter l’organisation prévue le cas échéant sur la base des retours de l’évaluation. 
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ARRÊTE 

Article 1 :  

Les établissements disposant d’une autorisation d’activité de soins de médecine d’urgence, modalité 

structure des urgences, régulés par le SAMU 50 sont autorisés à mettre sous régulation l’accès à leur 

service d’urgences via le SAMU 50, tous les jours, en H24, à compter du 16 mars 2026. 

Article 2 :  

La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins (SAS)de la Manche en 

vertu de la modalité prévue à l’article R.6123-18-3-1° du code de la santé publique. 

L’orientation préalable prévue à l’article R. 6123-18-3-2° du code de la santé publique est réalisée dans 

chaque structure des urgences par un infirmier d’orientation et d’accueil sur protocole de réorientation 

en application de l’article D. 6124-18 du même code. Chaque établissement concerné s’assure de la 

traçabilité de cette orientation. 

L’organisation de la régulation de l’accès peut inclure notamment l’absence de régulation préalable d’un 

patient adressé par son médecin traitant ou un médecin libéral.  

Article 3 : 

Le présent arrêté sera diffusé sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Normandie et 

des établissements de santé concernés.  

Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du SAMU des départements 

limitrophes, à savoir l’Orne, le  Calvados et l’Ile et Vilaine, de la section chargée d'émettre un avis pour 

les activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants 

des professionnels de santé des établissements de santé autorisés à réguler, des établissements de santé 

du territoire, de l’Union Régionale des Médecins Libéraux et du conseil départemental de l’ordre des 

médecins. 

Article 4 : 

Les établissements de santé autorisés à réguler s’engagent à mettre tout en œuvre afin de garantir un 

fonctionnement normal de l’activité de soins de médecine d’urgence, modalité structure des urgences. 

Dans l’éventualité où les résultats de l’évaluation de cette procédure identifieraient des difficultés de 

mise en œuvre, l’Agence régionale de santé de Normandie se réserve le droit de mettre en œuvre la 

procédure de suspension de cette autorisation de mise sous régulation préalable. 

Article 5 : 

Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, le présent arrêté 

est susceptible d’un recours hiérarchique auprès du ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie 

et des Personnes handicapées. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 
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Article 6 : 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 3 rue Arthur Le 

Duc – 14000 Caen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la 

publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de Caen peut se faire de manière 

dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant www.telerecours.fr. 

Article 7 : 

Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé avec accusé de réception, aux Directeurs des 

établissements de santé suivant CH Public du Cotentin, CH Mémorial France-Etats-Unis de Saint Lô, CH 

Coutances, Hôpitaux du Sud Manche et CH St Hilaire. 

Article 8 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que dans la Manche et les 

directeurs du CH Public du Cotentin, CH Mémorial France-Etats-Unis de Saint Lô, CH Coutances, 

Hôpitaux du Sud Manche et CH St Hilaire, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 16 mars 2026 

Le Directeur général, 

  

 

François MENGIN LECREULX 
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DE MEDECINE D'URGENCE - CENTRE
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER 

D’ARGENTAN 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit du centre hospitalier 

d’Argentan pour l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences non saisonnier et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) non saisonnier  est 

renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS

DE MEDECINE D'URGENCE - CENTRE

HOSPITALIER DE COUTANCES
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER DE 

COUTANCES 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit du centre hospitalier de 

Coutances pour l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences non saisonnier, et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) non saisonnier, est 

renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS

DE MEDECINE D'URGENCE - CENTRE

HOSPITALIER DE DIEPPE
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER DE 

DIEPPE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, les autorisations, au 

profit du centre hospitaliser de Dieppe, antérieurement renouvelées : 

 

- le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine 

d’urgence pour les modalités structure des urgences non saisonnier et structure mobile d'urgence 

et de réanimation (SMUR), Adulte et pédiatrique, non saisonnier, sur le site du CH de Dieppe, 

- le 16 mars 2019 avec effet au 17 mars 2020 pour une antenne de structure mobile d'urgence et de 

réanimation (SMUR) non saisonnier sur le site du CH de Eu. 

 

sont renouvelées en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS

DE MEDECINE D'URGENCE - CENTRE

HOSPITALIER DE FLERS
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER DE 

FLERS 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit du centre hospitalier de 

Flers pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences non saisonnier et de réanimation (SMUR) non saisonnier, est renouvelée en date du 16 février 

2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 9 I-B de la loi 

n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations 

déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé 

peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois 

à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS

DE MEDECINE D'URGENCE - CENTRE

HOSPITALIER DE L'AIGLE
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER DE 

L’AIGLE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit du centre hospitalier de 

L’Aigle pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences non saisonnier et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) non saisonnier, est 

renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER DE 

LISIEUX 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit du centre hospitalier de 

Lisieux pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences non saisonnier, est renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit 

jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui 

dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de 

dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à 

ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de 

dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER DE 

SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUET 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit du centre hospitalier de 

Saint-Hilaire-du-Harcouët pour l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence pour la modalité 

structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) non saisonnier, est renouvelée en date du 16 février 

2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 9 I-B de la loi 

n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations 

déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé 

peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois 

à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER DE 

VIRE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit du centre hospitalier de 

Vire pour l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences, adultes et pédiatrique, non saisonnier, pour les modalités structure des urgences non saisonnier 

et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) non saisonnier, est renouvelée en date du 16 

février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 9 I-B de la 

loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations 

déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé 

peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois 

à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL DES ANDAINES 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, les autorisations, au 

profit du CHIC des Andaines, antérieurement renouvelées : 

 

- Le 27 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine 

d’urgence pour les modalités pour les modalités structure des urgences non saisonnier et structure 

mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) non saisonnier, sur le site de la Ferté Macé ; 

- Le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 pour une antenne de structure mobile d'urgence et 

de réanimation (SMUR) non saisonnier sur le site de Domfront. 

 

sont renouvelées en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-03-18-00019 - RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE

D'URGENCE - CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DES ANDAINES 80



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-03-18-00006
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CENTRE HOSPITALIER 

PUBLIC DU COTENTIN 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, les autorisations, au 

profit du centre hospitaliser public du Cotentin, antérieurement renouvelées : 

 

- le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine 

d’urgence pour les modalités structure des urgences non saisonnier et structure mobile d'urgence 

et de réanimation (SMUR) non saisonnier, sur le site de Cherbourg-en-Cotentin, 

- le 27 mars 2016 avec effet au 17 mars 2017 pour la modalité structure mobile d'urgence et de 

réanimation (SMUR) non saisonnier sur le site de Valognes. 

 

sont renouvelées en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CH AUNAY-BAYEUX, SITE 

DE BAYEUX 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit du Centre hospitalier 

Aunay-Bayeux, site de Bayeux pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour les 

modalités structure des urgences non saisonnier et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR), 

non saisonnier, est renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 

février 2033 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que 

les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt 

postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il 

soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui 

s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CH BERNAY 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 au profit du Centre hospitalier de 

Bernay pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences, non saisonnier et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) non saisonnier, est 

renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS

DE MEDECINE D'URGENCE - CH DE FECAMP
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CH DE FECAMP 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 au profit du CH de Fécamp pour 

l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence pour les modalités structure des urgences et 

structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR), est renouvelée en date du 16 février 2026 pour une 

durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 

décembre 2023 qui dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la 

première période de dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre 

leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin 

de la période de dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CH DE PONT-AUDEMER 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 au profit du CH de Pont-Audemer 

pour l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence pour les modalités structure des urgences 

non saisonnier et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) non saisonnier, est renouvelée en 

date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 

9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de renouvellement 

d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la publication du schéma 

régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un 

délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CH FALAISE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit du Centre hospitalier de 

Falaise pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences non saisonnier et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) non saisonnier, est 

renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CH GISORS 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 au profit du Centre hospitalier de 

GIsors pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences non saisonnier et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) non saisonnier, est 

renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CH INTERCOMMUNAL 

CAUX VALLEE DE SEINE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 au profit du CH Caux Vallée de 

Seine site de Lillebonne pour l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence pour les modalités 

structure des urgences et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR), est renouvelée en date 

du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 9 I-

B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de renouvellement 

d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la publication du schéma 

régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un 

délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CH INTERCOMMUNAL 

ELBEUF-LOUVIERS-VAL DE REUIL 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, les autorisations, au 

profit du CH Elbeuf-Louviers-Val de Reuil, antérieurement renouvelées : 

 

- le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine 

d’urgence pour les modalités structure des urgences non saisonnier et structure mobile d'urgence 

et de réanimation (SMUR) non saisonnier sur le site d’Elbeuf ; 

- le 16 mars 2019 avec effet au 17 mars 2020 pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine 

d’urgence pour la modalité structure des urgences, non saisonnier sur le site de Louviers. 

 

sont renouvelées en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CH VERNEUIL 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 au profit du Centre hospitalier de 

Verneuil pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences non saisonnier et structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR), non saisonnier, est 

renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CLINIQUE DE L’EUROPE A 

ROUEN 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 au profit de la clinique de l’Europe 

à Bois-Guillaume pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour la modalité 

structure des urgences non saisonnier, est renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept 

ans soit jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 

2023 qui dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la première 

période de dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur 

activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de 

la période de dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CLINIQUE DES ORMEAUX 

AU HAVRE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 au profit de la clinique des Ormeaux 

au Havre pour l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences, est renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 

2033 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les 

demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure 

à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué 

sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 

15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – CLINIQUE DU CEDRE A 

BOIS-GUILLAUME 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 au profit de la clinique du Cèdre à 

Bois-Guillaume pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour la modalité structure 

des urgences non saisonnier, est renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit 

jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui 

dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de 

dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à 

ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de 

dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – HOPITAL PRIVE DE 

L’ESTUAIRE (HPE) AU HAVRE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 15 mars 2016 avec effet au 15 mars 2017 au profit de l’HPE site du Havre 

pour l’exercice de l’activité de soins de médecine d’urgence pour les modalités structure des urgences, 

est renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 février 2033 en 

application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de 

renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la 

publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur 

leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 15 

octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – HOPITAL PRIVE SAINT-

MARTIN A CAEN 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit de l’Hôpital Privé Saint-

Martin à Caen pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour les modalités structure 

des urgences non saisonnier, est renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit 

jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui 

dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de 

dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à 

ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de 

dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE SOINS DE CHIRURGIE CARDIAQUE – HP St MARTIN 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 29 octobre 2018 avec effet au 29 octobre 2019 au profit de l’Hôpital Privé 

Saint-Martin pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie cardiaque adulte est renouvelée en date du 

29 avril 2026 avec effet au 29 avril 2027 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 28 avril 2034. 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-03-18-00031 - RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE

D'URGENCE - HP ST MARTIN 112



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-03-18-00029

RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS

DE MEDECINE D'URGENCE - POLYCLIINIQUE DU

PARC A CAEN

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-03-18-00029 - RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE

D'URGENCE - POLYCLIINIQUE DU PARC A CAEN 113



 

  

 

 

 

 

 

 

 

RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE D’URGENCE – POLYCLINIQUE DU PARC A 

CAEN 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 27 mars 2016 avec effet au 27 mars 2017 au profit de la Polyclinique du Parc 

à Caen pour l’exercice de l’activité de soins de de médecine d’urgence pour les modalités structure des 

urgences non saisonnier, est renouvelée en date du 16 février 2026 pour une durée de sept ans soit 

jusqu’au 15 février 2033 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui 

dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de 

dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à 

ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de 

dépôt qui s’établit au 15 octobre 2025. 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE DISPENSATION ET DE GESTION DES 

MEDICAMENTS DANS LE CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE 

PREVENTION EN ADDICTOLOGIE AVEC HEBERGEMENT FONCTIONNANT EN 

CENTRE THERAPEUTIQUE RESIDENTIEL (CSAPA CTR) ENTRACTE NORMANDIE  

GERE PAR L'ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES 

 

sis à BERNAY (27300)  

 

FINESS : 27 003 142 0 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

 

VU Le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-1 et suivants, R. 5124-45 et D. 3411-1 

à D. 3411-10 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU L’arrêté du 31 octobre 2023 révisé portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 

2023-2028 ; 

VU Le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU La décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU La décision 5 décembre 2024 portant création du Centre de Soins, d’Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie avec hébergement fonctionnant en centre thérapeutique résidentiel 

(CSAPA CTR) sur la commune de Bernay géré par l’association Groupe SOS Solidarités ; 

VU La demande en date du 19 février 2026 présentée par le CSAPA CTR ENTRACTE NORMANDIE, 

tendant à obtenir l’autorisation permettant au médecin du centre de détenir et de dispenser des 

médicaments aux personnes accompagnées par le CSAPA CTR ENTRACTE NORMANDIE; 

VU L’attestation d’inscription au tableau de l’Ordre des médecins du Docteur Maria Christina 

BIDEGAIN RAMIREZ ; 

 

CONSIDERANT que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de 

délivrance des médicaments au sein du CSAPA CTR ENTRACTE NORMANDIE sont conformes aux 

dispositions prévues par le code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que le Docteur Maria Christina BIDEGAIN RAMIREZ intervient dans le CSAPA CTR 

ENTRACTE NORMANDIE et qu’il est régulièrement inscrit au tableau de l’Ordre des médecins ; 
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DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 

Le Docteur Maria Christina BIDEGAIN RAMIREZ, médecin spécialiste en médecine générale, est autorisé à 

assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments au sein du CSAPA CTR 

ENTRACTE NORMANDIE. 

 

ARTICLE 2 

La présente autorisation est délivrée durant l’exercice des fonctions du médecin précité au sein du CSAPA 

CTR ENTRACTE NORMANDIE.  

 

Toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 

et de dispensation des médicaments au sein du CSAPA CTR ENTRACTE NORMANDIE devra être portée à 

la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai franc de deux mois à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Normandie et de la Préfecture de l’Eure, d'un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Rouen. 

 

La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 4 

La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Normandie et de la Préfecture de l’Eure. 
 

 

 

 

Caen, le 19 février 2026 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE DISPENSATION ET DE GESTION DES 

MEDICAMENTS DANS LE CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE 

PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) DE CAEN-FALAISE 

GERE PAR L'ASSOCIATION ANPAA DITE « ADDICTIONS FRANCE » EN NORMANDIE 

 
sis à CAEN (14000)  

 

FINESS : 14 001 707 0 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

 

VU Le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-1 et suivants, R. 5124-45 et D. 3411-1 

à D. 3411-10 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU Le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU L’arrêté du 31 octobre 2023 révisé portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 

2023-2028 ; 

VU La décision du 20 mars 2025 portant renouvellement d’autorisation du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) de Caen géré par l’association 

ANPAA en Normandie ; 

VU La décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU La demande en date du 24 novembre 2025 présentée par le CSAPA de Caen-Falaise, tendant à 

obtenir l’autorisation permettant au médecin du centre de détenir et de dispenser des 

médicaments aux personnes accompagnées par le CSAPA ; 

VU L’attestation d’inscription au tableau de l’Ordre des médecins du Docteur Marc MARICHAL, 

 

CONSIDERANT que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de 

délivrance des médicaments au sein du CSAPA de Caen-Falaise sont conformes aux dispositions prévues 

par le code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que le Docteur Marc MARICHAL intervient dans le CSAPA de Caen-Falaise et qu’il est 

régulièrement inscrit au tableau de l’Ordre des médecins 
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DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 

Le Docteur Marc MARICHAL, médecin spécialiste en médecine générale, est autorisé à assurer la 

détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments au sein du CSAPA de Caen-Falaise. 

 

ARTICLE 2 

La présente autorisation est délivrée durant l’exercice des fonctions du médecin précité au sein du CSAPA 

de Caen-Falaise.  
 

Toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 

et de dispensation des médicaments au sein du CSAPA de Caen-Falaise devra être portée à la 

connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai franc de deux mois à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Normandie et de la Préfecture du Calvados, d'un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Caen. 
 

La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 4 

La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Normandie et de la Préfecture du Calvados. 

 

 

Caen, le 19 février 2026 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE DISPENSATION ET DE GESTION DES 

MEDICAMENTS DANS LE CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION 

EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) D’EVREUX 

GERE PAR L'ASSOCIATION ANPAA DITE « ADDICTIONS FRANCE » EN NORMANDIE 
 

sis à EVREUX (27000)  

 

FINESS : 27 001 313 9 

 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

 

VU Le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-1 et suivants, R. 5124-45 et D. 3411-1 

à D. 3411-10 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 

VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU Le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU L’arrêté du 31 octobre 2023 révisé portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 

2023-2028 ; 

VU  La décision du 20 mars 2025 portant renouvellement d’autorisation du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) d’Evreux géré par l’association 

ANPAA en Normandie ; 

VU La décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU La demande en date du 16 décembre 2025 présentée par l’association ANPAA, gestionnaire du  

CSAPA d’Evreux, tendant à obtenir l’autorisation permettant au médecin du centre de détenir et 

de dispenser des médicaments aux personnes accompagnées par le CSAPA ; 

VU  L’attestation d’inscription au tableau de l’Ordre des médecins du Docteur Arlette KAPOLA-

RAVONINJATOVO, 

 

 

CONSIDERANT que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de 

délivrance des médicaments au sein du CSAPA d’Evreux sont conformes aux dispositions prévues par le 

code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que le Docteur Arlette KAPOLA-RAVONINJATOVO intervient dans le CSAPA de d’Evreux 

et qu’il est régulièrement inscrit au tableau de l’Ordre des médecins, 
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DÉCIDE 

 

 

ARTICLE 1 

Le Docteur Arlette KAPOLA-RAVONINJATOVO, médecin spécialiste en médecine générale, est autorisé à 

assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments au sein du CSAPA d’Evreux. 

 

ARTICLE 2 

La présente autorisation est délivrée durant l’exercice des fonctions du médecin précité au sein du CSAPA 

d’Evreux.  
 

Toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 

et de dispensation des médicaments au sein du CSAPA d’Evreux devra être portée à la connaissance du 

directeur général de l’Agence régionale de santé. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai franc de deux mois à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Normandie et de la Préfecture de l’Eure, d'un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Rouen. 
 

La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 4 

La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Normandie et de la Préfecture de l’Eure. 

 

 

 

Caen, le 19 février 2026 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DU CENTRE DE 

SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) 

« CSAPA d’AVRANCHES – VIRE – FLERS »  

GÉRÉ PAR l’ASSOCIATION ANPAA DITE « ADDICTIONS FRANCE » EN NORMANDIE 

 

(FINESS : 50 001 679 5)  

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

 

VU  Le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 et suivants, L. 313-1 et 

suivants relatifs aux autorisations des établissements et services médico-sociaux, ainsi que ses 

articles L. 312-8 et D. 312-200 à D. 312-206 relatifs aux évaluations externes des établissements et 

services médico-sociaux ; 

VU  Le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-1 et suivants, R. 5124-45 et D. 3411-1 à 

D. 3411-10 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des Centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 

VU  Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU  Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGLIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

VU  L’arrêté du 12 février 2010 portant autorisation de transformation du centre de cure ambulatoire en 

alcoologie d’Avranches en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 

pour le territoire de santé sud-ouest de Basse Normandie ; 

VU  L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023-

2028 ; 

VU  La décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

 

CONSIDERANT que l’établissement susmentionné a procédé aux évaluations externes requises, dont les 

résultats consignés dans les conclusions du rapport d’évaluation du 23 mars 2024 attestent d’un niveau de 

qualité satisfaisant des prestations délivrées ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 

Le renouvellement de l’autorisation accordée au CSAPA d’Avranches – Vire – Flers est autorisé pour une 

durée quinze ans à compter du 1er janvier 2025. 
 

La présente autorisation viendra à échéance le 31 décembre 2039. 

 

Si la présente autorisation fait l’objet de modifications ultérieures ou est suivie d’une ou plusieurs 

autorisations complémentaires, la date d’échéance du renouvellement est fixée par référence à la date de 

délivrance de la première autorisation. 
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ARTICLE 2 

Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux FINESS selon 

les caractéristiques suivantes : 
 

Entité juridique : ANPAA NORMANDIE 

N° FINESS : 14 003 452 1 

Code statut juridique : 61 - Association Loi 1901 

Reconnue d'Utilité Publique 

 

Entité Etablissement : CSAPA d’Avranches – Vire - Flers 

Adresse : 24 Av. du Quesnoy, 50300 Avranches 

N° FINESS : 50 001 679 5 

Code catégorie : 197- Centre soins accompagnement 

prévention addictologie (CSAPA) 

Mode de financement : 34 – ARS Dotation globale 

Code discipline d’équipement : 508 – Accueil, orientation, soins, accompagnement pour difficultés spécifiques 

Code clientèle : 853 - Personnes souffrant d’addictions  

Code mode fonctionnement : 16 - Prestation en milieu ordinaire 

Capacité totale autorisée : Sans capacité  

  

ARTICLE 3 

Tout changement important intervenant dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement du bénéficiaire de la présente autorisation devra être déclaré, au moins deux mois avant 

sa mise en œuvre, au directeur général l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

De la même manière, tout changement intervenant dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 

personne morale gestionnaire de l'établissement, du service ou du lieu de vie et d'accueil bénéficiaire de la 

présente autorisation et se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 

décision ou de gestion par une nouvelle personne morale devra être déclaré, au moins deux mois avant sa 

mise en œuvre, au directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 4 

La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 5 

Le renouvellement de la présente autorisation, à l'issue des quinze ans, sera notamment subordonné aux 

résultats de l'évaluation mentionnée aux articles L. 312-8 et D. 312-200 à D. 312-206 du code de l'action 

sociale et des familles. 

 

ARTICLE 6 

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai franc de deux mois à compter de la date de notification 

au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Normandie et de la Préfecture de de la Manche, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Caen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen : www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 7 

La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée de l'exécution 

de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Normandie et de la Préfecture de la Manche. 

 

 

A Caen, le 9 mars 2026 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

la Directrice de la santé publique 

 

 

 

Nathalie VIARD 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

Arrêté du 13 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales de l’Eure 

 
N° : 2 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales de l’Eure ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de 
l’Eure, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises 
de France (MEDEF) : 
 
M. Stéphane DUPUIS 
 
Est nommée membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de 
l’Eure, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Mme Anne GUTTON 
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Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de 
l’Eure, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
M Raphaël GODOT 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 13 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 

 

Arrêté du 16 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales de la Seine-Maritime 

 
N° : 2 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales de la Seine Maritime ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de la 
Seine-Maritime en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des 
entreprises de France (MEDEF) : 
 
M. Emmanuel SCORIEL 
 
Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de la             
Seine-Martime en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
M. Yannick DENAMUR 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 16 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   
 
 

Arrêté du 16 mars 2026 

 
portant nomination des membres du conseil d'administration 

de la caisse d’allocations familiales de l’Orne 

 
N° : 2 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d'administration 
de la caisse d'allocations familiales de l’Orne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 
 

Article 1 
 
 
Est nommé membre suppléant du conseil d'administration de la caisse d’allocations 
familiales de l’Orne, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de 
l'organisation Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
M. Bénoni PAUMIER 
 
 
Est nommé membre titulaire du conseil d'administration de la caisse d’allocations familiales 
de l’Orne, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de          
l'organisation Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 
 

M. Bruno BROCHARD    
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Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 16 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   

Ministère du travail et des solidarités 

 

Arrêté du 17mars 2026 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie 

N° 2 : 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
Le ministre du travail et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2 ; 

 
Vu l’arrêté du 9 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de 
la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrêtent : 
 

Article 1 
 

A l’article 1 - 6° de l’arrêté du 9 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie, les 
mots « des Pays de la Loire » sont remplacés par les mots « de Normandie ». 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 

      Fait le 17 mars 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Le ministre du travail et des solidarités, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 

Lionel CADET 
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AR 061-2026 - Fixant les jours de pêche, le
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maximus) dans le secteur « Bande Côtière
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 18 mars 2026

ARRÊTÉ n°061/2026

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-France 1 et 2 » 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interré-
gional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord n°211/2025  du  28
novembre  2025  et  n°239/2025  du  17  décembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales  respectivement en Normandie et  en
Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté préfectoral n°123/2025 du 03 septembre 2025 portant sectorisation pour le suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu l'arrêté préfectoral n°214/2025 du 04/12/2025 rendant obligatoire la délibération n°13/2025 du
Comité Régional des Pêches Maritimes et des  Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France rela-
tive à la création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée
de la coquille Saint-Jacques dans la bande côtière des Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté préfectoral n°215/2025 du 04/12/2025 rendant obligatoire la délibération n°14/2025 fixant
les conditions d’exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-
France pour la saison 2025-2026 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°222/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l'arrêté préfectoral n°234/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°240/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°241/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°002/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°009/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°009/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°022/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°035/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°038/2026 fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques
dans le secteur Manche-Est - campagne 2025-2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°039/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Considérant la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM)
des Hauts-de-France du 18/03/2026 ;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
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ARRÊTE
Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-

gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques

s’exerce selon les dates et horaires suivants :

 Bande Côtière Hauts-de-France 1 et 2 (BC HDF1 & BC HDF2)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
Nombre de 

débarquements

Semaine 13

Lundi 23/03/26 6h00 - 20h00

4 débarquements sur 6

jours

Mardi 24/03/26 6h00 - 20h00

Mercredi 25/03/26 6h00 - 20h00

Jeudi 26/03/26 6h00 - 20h00

Vendredi 27/03/26 6h00 - 20h00

Samedi 28/03/26 6h00 - 20h00

Dimanche 29/03/26 Pas de pêche

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00:00 à 23:59.

La quantité maximale de détention par navire pour chaque jour, est fixé à l’arrêté 215-2025

rendant obligatoire la délibération fixant les conditions d’exploitation de la Coquille Saint-

Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026. 

Chaque navire est autorisé à procéder à une seule vente par jour correspondant à un unique

débarquement.

Article 2 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit

d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux

mois à compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours

citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie

ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation
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Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel

DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 

DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord

CRPMEM Normandie et Hauts-de-France

OP façade 

IFREMER

Criées

DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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Normandie

Décision du 19 mars 2026 
portant délégation en application de l’article 18 du décret n° 2022-1165 du 20 août 2022

portant création et organisation de l’inspection générale de l’environnement et du
développement durable et abrogeant la décision du 8 janvier 2026 portant sur le même objet

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Normandie, réunie en séance
collégiale  le  19  mars  2026,  en  présence  de  M.  Yoann COPARD,  M.  Noël  JOUTEUR,  Mme
Françoise LAVARDE,  M.  Olivier  MAQUAIRE,  M.  Christophe MINIER et Mme Sabine SAINT-
GERMAIN, membres de cette mission ayant voix délibérative ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-1-1, L. 122- 4, R. 122-17
et R. 122-18 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-6, R. 104-21, R. 104-28 et R. 104-33 ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection
générale de l'environnement et du développement durable, notamment le II de son article
18,  prévoyant  que  « les  missions  régionales  d’autorité  environnementale  de  l’inspection
générale de l'environnement et du développement durable peuvent donner délégation à un ou
plusieurs  de  leurs  membres  pour  statuer  sur  les  demandes  d’examen  au  cas  par  cas
mentionnées  aux  articles  R.  122-18  du  code  de  l’environnement  et  R.  104-28  du  code  de
l’urbanisme,  sur les demandes d’avis conforme mentionnées à l’article R. 104-33 du code de
l’urbanisme et sur les demandes d’avis mentionnées à l’article L. 122-1, au deuxième alinéa du III
de l’article L. 122-1-1 et à l’article L. 122-4 du code de l’environnement et à l’article L. 104-6 du
code de l’urbanisme. » ;

Vu les arrêtés ministériels du 19 juillet 2023, du 27 février 2025, du 10 avril 2025, du 17 juin
2025, du 28 novembre 2025 et du 16 mars 2026 portant nomination de membres de missions
régionales d’autorité environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du dé-
veloppement durable ;

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable
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Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale de Normandie,
adopté collégialement le 27 avril 2023 ;

Considérant  la  nécessité  de  concilier  le  respect  des  délais  d'instruction  fixés  par  la
réglementation et le maintien d'un examen collégial des décisions,

Décide :

Article 1er :

Les décisions et avis de la MRAe Normandie sont rendus de manière collégiale.

Ils ne sont rendus par délégation que dans des cas exceptionnels. 

Le  choix  de  statuer  par  délégation  sur  une  demande  d’examen  au  cas  par  cas,  d’avis
conforme ou d’avis est réalisé en réunion collégiale de la MRAe, après proposition du pôle
évaluation  environnementale  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (Dreal) de Normandie.

Article 2 :

La  compétence  à  statuer  sur  les  demandes  de  décisions  après  examen  au  cas  par  cas
mentionnées aux articles R.  122-18 du code de l’environnement et  R.  104-28 du code de
l’urbanisme, sur les demandes d’avis conformes mentionnées à l’article R. 104-33 du code de
l’urbanisme, sur les demandes d’avis mentionnées à l’article L. 122-1, au deuxième alinéa du III
de l'article L. 122-1-1 et à l’article L.122.4 du code de l’environnement ainsi qu’à l’article L. 104-
6 du code de l’urbanisme peut être déléguée, dans les conditions définies par les articles 3 et
4 de la présente décision, à M. Nicolas BLONDEL,  M. Yoann COPARD, M. Noël JOUTEUR, Mme
Françoise  LAVARDE,  M.  Olivier  MAQUAIRE,  M.  Christophe  MINIER,  M.  Louis  MOREAU  de
SAINT-MARTIN et Mme Sabine SAINT-GERMAIN, membres de la MRAe Normandie. 

Article 3 :

Pour chaque dossier concerné, le délégataire est identifié par une délibération collégiale de la
MRAe, qui est rendue publique sur le site internet des MRAe (rubrique MRAe Normandie). 

Cette délégation ne peut être exercée qu’après :
 une consultation de tous les membres de la MRAe sur le projet de décision, d’avis

conforme ou d’avis,
 la réponse d’au moins un membre de la MRAe.

Les décisions prises suite à un recours administratif relèvent d’une délibération collégiale. De
même, les plans, programmes ou projets pour lesquels la MRAe a préalablement identifié un
enjeu majeur ou des incidences notables relèvent d’une délibération collégiale. 

Article 4 :

Il  est  rendu compte  par  chacun des délégataires,  au  cours  de  la  séance  de  délibération
collégiale suivante, des décisions, avis conformes et avis pris en application de la délégation
qui leur a été consentie, et le cas échéant des questions particulières qui se sont posées ; ce
compte-rendu périodique vise en particulier à s'assurer de la cohérence des décisions prises,
avis conformes ou avis adoptés par délégation. 

Préfecture de la région Normandie - SGAR - R28-2026-03-19-00002 - Décision portant délégation en application de l'article 18 du

décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l'inspection générale de l'environnement et du

développement durable et abrogeant la décision du 8 janvier 2026 portant sur le même objet

219



Article 5 :

La présente décision abroge la décision du 8 janvier 2026 portant délégation en application
de l’article 18 du décret n° 2022-1165 du 20 août 2022  portant création et organisation de
l’inspection générale  de  l’environnement  et  du  développement  durable  et  abrogeant  la
décision du 27 mai 2023 portant sur le même objet.

Article 6 :

La présente décision sera publiée sur le site internet de la MRAe Normandie et au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

    Fait à Rouen, le 19 mars 2026

          Pour la mission régionale 
       d’autorité environnementale de Normandie,

              sa présidente

Signé
   Sabine SAINT-GERMAIN
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